
Edito fédé Novembre 2011
Entête :«Si nous réduisons l’homme à ce qu’il peut percevoir empiriquement, la 
vie elle-même perd son sens profond. L’homme a besoin d’éternité, toute autre 
espérance est trop brève, trop limitée. » Benoît XVI –2 Novembre 2011» 

Voici quelques mois j’avais demandé à certains de mes collègues de prier pour le 
repos des âmes ceux qui ont contribué à la prospérité de notre entreprise. L’un de ceux-ci 
me répondit qu’il était actuellement déçu de notre entreprise car celle-ci ne se 
comportait pas comme une famille : elle licencie les membres qui ont démérité soit pour 
faute morale soit par défaut de productivité. C’est vrai que dans une famille on ne peut 
‘licencier’. Chacun des membres l’est tout au long de sa vie devant Dieu et devant les 
hommes, quels que soient son état de santé, ses erreurs ou manquements. Cette 
appartenance ne peut être remise en cause que par la mort ou par le divorce .. Mais dans 
ce cas c’est l’existence même de la cellule qui est remise en cause  .. A l’inverse des 
autres types de structures sociales telle que l’entreprise, l’association sans but lucratif, 
l’école ou le parti politique dont les règlements prévoient l’adhésion mais aussi la 
radiation d’un membre tout en assurant la préservation de la cellule. Il faut donc se rendre 
à l’évidence, la famille est une structure toute particulière dans notre société : il est juste 
qu’elle serve de référence à bien des égards aux autres entités sociales mais celles-ci ne 
pourront jamais constituer une véritable famille.

Il est frappant de constater combien nos contemporains voudraient voir ‘plus de 
famille’ dans les corps intermédiaires de la société  en même temps qu’une minorité 
active ne cesse de tenter de changer la nature de cette cellule et par là-même celle de 
l’être humain lui-même. Celui-ci ne naîtrait plus homme ou femme, mais tendrait à 
devenir l’un plutôt que l’autre au cours de sa vie tout en se ménageant des passerelles 
allant vers l’un ou l’autre .. Ce serait aussi ses interactions avec la société qui le 
définiraient tantôt comme homme (‘masculin’) tantôt comme femme et pourquoi pas l’un 
et l’autre selon les pulsions du moment. On peut imaginer sans peine les effets désastreux 
qu’une telle théorie anthropologique peuvent avoir tant sur la structuration de la personne 
que sur la constitution d’une famille : le conjoint qui se  sera marié   avec une  personne 
de sexe opposé, ne pourra pratiquement pas poursuivre cette union avec une personne se 
définissant subitement d’un autre sexe. Depuis la dernière rentrée l’Education Nationale 
propose cette « théorie du genre » comme matière scientifique ( cours de SVT !) aux 
élèves de première . Et depuis quelques jours il est question de proposer sous couvert 
d’accompagnement de l’ ‘évolution de la famille’ également aux mêmes élèves de 
Première un enseignement relatif à la famille homoparentale. D’un côté les citoyens 
veulent se raccrocher aux valeurs de gratuité inconditionnelle, de juste usage de la liberté 
et d’amour durable véhiculées par la famille et d’autre part on vise à imposer d’autres 
formes de famille sans avoir validé que ces formes auraient bien les mêmes propriétés tant 
recherchées.  Si l’on recherche dans l’histoire de l’humanité on s’aperçoit que ces autres 
formes de familles ne sont pas si ‘modernes’ et qu’elles n’ont jamais tenu les promesses 
qu’on leur prête.

Les crises économico-financières  et les fractures sociales que nos économies dites 
développées connaissent depuis 35 ans proviennent essentiellement de cette distorsion 
fondamentale. En ces temps de plus en plus troubles que nous allons traverser il est plus 
que jamais temps pour les familles de s’unir pour porter bien fort un message 
d’espérance à notre monde. Merci pour votre engagement fidèle et … communicateur !     
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